
 

 

                                                     VISALE: Mode d’emploi 
 

 

FAIRE UNE DEMANDE DE CAUTION VISALE (Action Logement) 
SAISIE en LIGNE sur https://www.visale.fr/ 

 

Vous devez faire une demande en ligne en suivant la procédure indiquée ci-dessous. Attention ! Pour que votre 

dossier soit validé, il est important d’aller jusqu’au dernier écran. 

 

•Page d’accueil : 

Cliquer sur le lien : https://www.visale.fr/ 

* En cas d’avertissement « d’une connexion à un site non sécurisé », acceptez le site en ignorant le message (ou 

l’ajouter à la liste des sites de confiance). 

* 

Si la demande de visa est réalisée par 2 personnes, les informations et justificatifs doivent être fournis pour 

chacun. 
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● Créer son espace locataire : 

Cliquez sur « MON ESPACE VISALE » 

 

● Activez votre compte via le mail d’activation  

● Accédez à votre espace personnel 

 

Service des Relations Internationales 
international@univ-tln.fr 

 www.univ-tln.fr  
Facebook : Relations internationales – Université de Toulon 

mailto:international@univ-tln.fr
http://www.univ-tln.fr/
https://www.facebook.com/SRIToulon


● Cliquez sur « DEMANDER UN VISA » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

● Remplissez le formulaire (état civil, adresse, situation professionnelle = étudiant ...) 

● Le formulaire confirme automatiquement vos droits au dispositif et vous indique le montant 

maximum du loyer couvert par la caution en fonction de vos ressources. 
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● Confirmez votre demande de VISA, en 48H maximum, vous recevrez un mail ou sms de validation 

 

 

● Depuis votre espace personnel, téléchargez ou imprimez votre VISA afin de le remettre à votre futur 

bailleur. 

Le VISA contient des informations essentielles, garantissants à votre bailleur votre éligibilité au cautionnement 
VISALE : 

- Le numéro de VISA 

- Vos coordonnées 

- La date de validité du VISA 

- Le montant du loyer autorisé  
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